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que le Ministère public entreprenne une
action efficace en collaboration avec les
cantons. La CPE entreprendra d'autres
enquêtes sur ce point.

c) Le chef de section Bieri — La
situation actuelle est, à mon avis,
inadmissible. Il est en effet intolérable que
les services de lutte anti-drogue au
niveau fédéral soient dirigés par un
fonctionnaire dont le père est en relation
d'affaires avec une personne soupçonnée

de blanchir de l'argent De telles
relations représentent un risque pour la
sûreté de l'Etat Les citoyens sont
aujourd'hui fortement sensibilisés à ces
problèmes et se montrent très méfiants à

l'égard de tels liens. Je propose par
conséquent au Conseil fédéral d'ordonner
la mutation de Monsieur Bieri à un
poste qui n'ait plus aucun rapport avec
la lutte anti-drogue. Cette mesure doit
être comprise comme une mesure
administrative et non comme une mesure
disciplinaire. Elle est indispensable,
bien que les qualifications de M. Bieri
ne soient pas en cause et qu'il n'existe
aucun indice permettant de penser qu'il
ait jamais transmis des informations à

son père ou à toute autre personne.

A la suite de la nomination de Monsieur

Bieri, la presse s'était faite l'écho
de certaines critiques. Pour y répondre,
le Ministère public de la Confédération
avait publié un communiqué de presse
qui, sur un point essentiel, ne correspondait

pas à la réalité (cf. p. 6). Monsieur
Bieri avait alors eu l'occasion de se
prononcer sur le projet de communiqué et
aurait pu souhaiter une modification du
texte. Etant donné que je demande sa
mutation bien qu'il n'y ait pas eu faute
de sa part, je renonce à demander, en
plus, l'ouverture d'une procédure
disciplinaire contre lui.

d) Comportement du Procureur
général de la Confédération — De
graves accusations ont été portées contre

le Procureur général de la Confédération.

Les nombreuses auditions
auxquelles j'ai procédé, de même que les
multiples dossiers que j'ai examinés
n'ont fait ressortir aucun indice concret
permettant d'étayer ces accusations. En
particulier, on ne dispose pas
d'éléments suffisants permettant de soupçonner

le Procureur général d'avoir fait
édulcorer le contenu de rapports pour
favoriser M. H. W. Kopp ou la Shakarchi

Trading SA. En outre, je n'ai trouvé

aucun indice donnant à penser que le
Procureur général et H.W. Kopp étaient
liés d'amitié. Le Ministère public de
Zurich a démenti que dans l'affaire
Riinzi des procès-verbaux d'audition du
Procureur général aient disparu.

Ainsi donc, il n'existe contre lui
aucun soupçon de manquements graves.
Toutefois, il semble que l'on puisse
mettre quelques erreurs à la charge du
Procureur général: sur un point essentiel,

le communiqué de presse diffusé à

propos du chef de section Bieri n'était
pas conforme à la vérité. Il est fort
possible que l'on n'ait réalisé cette erreur
qu'une fois le communiqué publié.
Toutefois, après coup, le Procureur général
aurait dû, il me semble, faire corriger
l'information, car le public et le Parlement

ont été induits en erreur sur un
point essentiel. Le Parlement serait
vraisemblablement revenu sur cette affaire,
s'il avait eu connaissance des faits
exacts. L'information — certes exacte
— communiquée à un journaliste, selon
laquelle Mme Kopp aurait été informée,
pour la première fois, le 8 novembre de
l'affaire Shakarchi par le Ministère
public de la Confédération a également
éveillé une fausse impression. En effet,
le public a cru qu'elle n'en avait absolument

rien su auparavant Le Procureur
général aurait dû, ainsi que l'on pouvait
l'attendre de lui, éviter de donner cette
fausse impression étant donné qu'il
avait reçu préalablement un avertissement

dans ce sens. Toutefois, on ne saurait

le soupçonner d'avoir intentionnellement

aiguillé le public sur une fausse

piste. Enfin, il a attendu trop longtemps
— jusqu'au 9 décembre 1988, date à

laquelle les journaux rapportaient le
fameux coup de téléphone — avant
d'entreprendre des démarches en vue de
l'ouverture d'une procédure pénale. Ces
trois erreurs, considérées ensemble,
fondent le soupçon de manquement à la
discipline, manquement qui ne peut plus
être qualifié de bagatelle, raison pour
laquelle j'ai demandé au Conseil fédéral
d'ouvrir contre le Procureur général une
procédure disciplinaire.

Au cours de cette procédure il y aura
lieu de lui accorder le droit d'être entendu,

droit que je n'ai pu lui accorder que
de manière insuffisante dans le cadre de

mon enquête.

e) Comportement des quatre
fonctionnaires supérieurs — C'est en me

fondant, en particulier, sur le rapport du
Professeur Kurt Eichenberger que je
suis parvenu à la conclusion que les

quatre fonctionnaires supérieurs en
question n'avaient commis aucune
infraction au droit des fonctionnaires.
Outre le fait qu'ils n'ont — ce me semble

— pas violé ce qu'il est convenu
d'appeler l'obligation de dénoncer ses

supérieurs, ils pouvaient supposer qu'il
appartenait en premier lieu au Procureur
général de s'adresser au Conseil fédéral.
Sur ce point, je renvoie d'ailleurs aux
considérations que j'ai émises plus haut
(cf. p. 6).

f) Protection abusive d'étrangers
— Mes investigations ne m'ont pas
révélé d'indices suffisants permettant de

soupçonner l'Office fédéral de la police
d'avoir commis des irrégularités dans
des affaires d'extradition. Il en va de
même de l'Office fédéral des étrangers,
qui ne semble pas s'être écarté abusivement

de sa pratique en matière d'autorisations

de séjour. Quoi qu'il en soit, la
CPE se penchera encore sur tous ces
points.

Berne, le 6 mars 1989

Le chargé d'enquête
Professeur Haefliger
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